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Vendredi 16 mars 2018 

 
La commission s’est réunie à l’issue du Bureau élargi, sous la présidence de Mme Julie 
de Groote, présidente. 
 
1. Proposition de modification du Règlement visant à autoriser la tenue de réunions 

conjointes entre les commissions des poursuites ou d’autorisation du Parlement 
francophone bruxellois et d'autres Assemblées 
déposée par Mme Julie de Groote, Mme Catherine Moureaux, M. Gaëtan 
Van Goidsenhoven, M. Michel Colson, M. Hamza Fassi-Fihri et M. Alain Maron 
100 (2017-2018) n° 1 
 
Décisions 
 

 M. Jamal Ikazban a été désigné en qualité de rapporteur. 

 La commission a entendu l’exposé introductif de Mme Julie de Groote, présidente, et 

de M. Bruno Vanleemputten, greffier du Parlement. 

 La commission a mené une discussion générale. 

 La commission a examiné l’article unique et l’a adopté à l’unanimité des 11 membres 

présents. 

 La commission a adopté la proposition de modification du Règlement à l’unanimité des 

11 membres présents. 

 Il est fait confiance à la présidente et au rapporteur pour la rédaction du rapport. 

 
2. Divers 
 

p.m. 
 

Prochaine réunion : sur convocation. 
 
Membres présents : Mme Michèle Carthé, M. Michel Colson, M. Alain Courtois, Mme Julie de Groote (présidente), 

M. Serge de Patoul, M. Vincent De Wolf, M. Hamza Fassi-Fihri, M. Jamal Ikazban, M. Alain Maron, Mme Catherine 
Moureaux et M. Gaëtan Van Goidsenhoven. 
 
Etait également présent à la réunion : M. Bruno Vanleemputten, greffier du Parlement. 


